
Le Brexit et l'agriculture 

Droits de douane

Le Récap'

Contrôle (phyto)sanitaire

Le retrait du Royaume-Uni représente des enjeux nombreux pour les secteurs de l'agriculture

et de l'agroalimentaire, entre autres. En application provisoire depuis le 1er janvier 2021,

l'accord de commerce et de coopération détermine les règles applicables.

       Même si l'accord prévoit l'absence de

droits de douane, il n’exonère pas les

opérateurs des formalités douanières. Depuis

le 1er janvier 2021, tous les échanges entre

l'UE et le RU doivent ainsi faire l'objet d'une

déclaration en douane. En outre,

l’exonération de droits de douane n'est pas

automatique : elle doit être sollicitée dans la

déclaration en douane. Ceci vaut pour les

exportations mais aussi les  importations.

Produits biologiques

Malgré un accord sans quotas ni droits de douane, les relations commerciales de part et

d’autre de la Manche vont indéniablement évoluer puisque le Royaume-Uni peut maintenant

s’émanciper des accords commerciaux conclus par l’Union européenne et signer ses propres

traités. 

Le Brexit impacte également la Politique agricole commune (PAC) : pour le sixième plus

important bénéficiaire, un nouveau système de subventions va prendre le relai. De son côté,

l'Union européenne perd un de ses plus importants contributeurs.

      Côté RU, un ensemble d’exigences

(phyto)sanitaires à l’importation a été mis en

place pour les animaux, les végétaux   et les

produits qui en sont issus, avec notamment

des délais de pré-notification. Côté UE, un

contrôle documentaire est effectué et peut

être complété par des contrôles d'identité et

physique.

    Les produits biologiques européens sont

reconnus comme biologiques au Royaume-

Uni au moins jusqu’au 31 décembre 2023.

Pour le certificat d’inspection (COI), les

autorités britanniques ont annoncé une

exemption jusqu’au 1er janvier 2022.
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